PROCES VERBAL réunion du Conseil Municipal de Pont l'abbé d'ArnouLt en date du 28 SEPTEMBRE 2010 a 18 heures 45

Présents : MM. et Mmes MAYAU, MATHIEU, RAGEAU, BORDAS, MAGNANT, MICHAUD,  DOUET, DEJOIE, CHEVALLIER, PAROUTY, MOURET, BAUDRY, DAUNAS, DUBOIS, TABARY, RAYNE, BOUTRIT

Absent(s) :    Mme   MOUSSET   

Absent(s) excusé(s): M. CHAILLOU 

Absent(e)s ayant donné pouvoir : 

M. Régis CHAILLOU à M. Alain RAGEAU 

Secrétaires de séance : M. Patrice MATHIEU, Mme Dominique BORDAS

Monsieur le maire procède à l’ouverture de la séance.

1 – Approbation du procès verbal du 17 Août 2010

Procès verbal  adopté à l'unanimité.

2 – Projet d’acquisition de la propriété de Madame et Monsieur TOMIETTO sise 13 Avenue du Maréchal Leclerc  

Considérant la vente de l’ensemble immobilier appartenant à Madame et Monsieur TOMIETTO, le débat s’engage sur l’opportunité d’acquisition, les modalités et les impacts de financement (nécessité de vente des biens communaux, par exemple, terrains chemin des Guilloteaux parcelles C335 et C336, immeuble de la Maison Lamare). A cet effet, les documents de travail ci-après ont été joints au bulletin préalable : 

· Descriptif de l’Agence BP Immo où le bien est en vente,  

· Renseignement parcelle A917 13 Avenue du Maréchal Leclerc

· Plan parcellaire parcelle A917 

· Relevé de propriété

· Extrait du PADD concernant le devenir de l’îlot du Prieuré

· Renseignements parcelles C335 et C336 

· Plan parcellaire parcelles C335 et C336

· Plan parcellaire avec réseaux parcelles C335 et C336

Parole est donnée au Directeur Général des Services qui, après avoir précisé l'esprit qui préside l'acquisition et l'aménagement de ce « quartier », à savoir créer un lien entre l'avenue Leclerc et la place Général de Gaulle via le square Honneur et Patrie, brosse un tableau financier complet des conséquences d'une décision d'acquisition (emprunts, subventions allouées pour un tel projet, impacts sur les autres projets, ...). Il rappelle qu'il faudra consulter France Domaine afin que ce service évalue le bien vendu par les époux Tomietto. A réception de cet avis les membres du Conseil devront se réunir de nouveau pour délibérer.

Arrivée de M. Sylvain DUBOIS à 19 heures 12.

Arrivée de M. Jean-Pierre CHEVALLIER à 19 heures 22.

Concernant la vente des biens (par exemples l'immeuble de la maison Lamare et le terrain des Guilloteaux ; il faudra faire la même démarche).

M. MATHIEU, en tant que vice-président de la commission urbanisme, fait ensuite un point de situation de ce projet.
En préambule, il souligne que cette commission, dont le rôle est notamment de proposer des orientations d'aménagement pour la commune, s'occupe plus particulièrement de la mise en application du Plan Local d'Urbanisme, de la modernisation des aménagements urbains, de l'amélioration environnementale.
Dans ce cadre, elle s'est prononcée favorablement et à l'unanimité sur la réalisation du projet évoqué dans le plan d'aménagement et de développement durable du PLU de la commune baptisé « îlot du prieuré ». La vente de la propriété Tomietto représente donc une opportunité
unique pour la commune et ne pas l'acquérir risque de pénaliser durablement l'évolution du centre bourg. La commission a donc proposé son acquisition par la commune.

Un cabinet de maîtrise d’œuvre sera chargé de définir le projet dans son ensemble. Les demandes de subventions seront alors demandées et échelonnées dans le temps.

Consciente des capacités de financement de la commune, et afin de réduire les emprunts nécessaires à la réalisation de ce projet, la commission s'est également prononcée favorablement à la vente des biens du terrain des Guilloteaux et des logements de la maison Lamare. Une approche sommaire des recettes espérées de ces ventes est alors évoquée, sachant toutefois que l'estimation de France Domaine sera demandée.

M. Dieu précise que les délais de vente des logements Lamare devront tenir compte de la procédure éventuelle d'acquisition par les actuels locataires (6 mois). Il ajoute que si les époux Tomietto confirment qu'ils peuvent attendre jusqu'en juin 2011 pour la vente, il faut que la commune mette ce laps de temps à profit pour régler les étapes « préparatoires ».

Au cours des débats qui s'en suivent, il est à noter les interventions suivantes :

Jean-François Douet fait part de ses craintes de voir d'autres projets (concernant notamment les infrastructures sportives) reportés ou abandonnés.
Cette réalité ne fait aucun doute. Cependant, M. Mathieu fait remarquer que des « opportunités de recettes financières » peuvent être envisagées dans un futur proche, lorsqu'il s'agira notamment de se prononcer sur le devenir du camping.

M. Dieu précise que néanmoins, certaines procédures engagées (avenue Chambenoît, rue de la Reine, réfection des plages de la piscine par exemple, sans compter traitement de la fuite du 3ème bassin - plongeoir) vont générer des emprunts incontournables, qui viendront s'ajouter à ceux inhérents au projet « îlot du Prieuré ». Il importe donc que les conseillers aient à l'esprit le fait que l'engagement de la commune dans ce projet aura inévitablement des conséquences sur les choix futurs en termes d'investissement. Il faut donc s'attendre à ce que la période de préfinancement soit une période difficile. La situation la plus difficile, car contraire à l'esprit du projet, étant de revendre une partie des biens acquis.

M. Mathieu préconise l'établissement d'un calendrier prévisionnel des actions à mener et des simulations de financement.

M. Mouret fait observer comme à regret que c'est le projet de « l'îlot du Prieuré » sans le Prieuré. Ce dernier étant une propriété privée, la commune ne peut l'intégrer dans l'étude, si ce n'est par la préservation des vues sur ses façades dans l'hypothèse qu'un jour elles soient
 « entretenues ». Dans la mesure où l'immeuble ne se trouve pas en état de péril imminent, la commune ne peut contraindre son propriétaire à faire des travaux.

Après ces débats, il est demandé aux membres du Conseil Municipal de se prononcer sur les questions suivantes, dont le caractère indissociable est souligné (l'acquisition de la propriété Tomietto entraînant les 6 actions suivantes) :

1 - Acquérir la propriété TOMIETTO
2 - Vendre des biens immeuble Lamare et terrains C335 et 335 Chemin des Guilloteaux
3 - Interpeller France Domaine pour une estimation des biens ci-dessus
4  - Procéder aux emprunts adéquats pour acheter le bien de Monsieur et Madame TOMIETTO
5 - Trouver un cabinet de maîtrise d'œuvre pour définir le projet dans son ensemble
6 - Autoriser Monsieur le Maire à effectuer un budget supplémentaire par le biais d'une décision modificative
7 - Réaliser une promesse de vente auprès des époux TOMIETTO

A la question de l'acquisition le conseil se prononce "pour" à l'unanimité.

3 – Procédure constructeurs Piscine 

Monsieur le Maire indique aux membres du Conseil Municipal le nombre d'entrées à la piscine pour juillet et août à savoir 5000 personnes en juillet et un peu moins en août, la piscine ayant dû fermer à plusieurs reprises à cause de personnes non responsables (déjections).

S'en suit une discussion, initiée par M. Douet, sur l'opportunité de conserver une piscine qui coûte en moyenne 50 000 € chaque année à la commune. Les raisons évoquées, à savoir occupation des enfants ou apport de clients aux commerces locaux, lui semblent « chèrement payées ». M. le maire met un terme à cette discussion en rappelant le rôle social de la piscine et en recentrant les débats sur l'ordre du jour.

Les membres du Conseil Municipal sont appelés à
· autoriser Monsieur le Maire à poursuivre en justice au fond (projet de mémoire introductif d'instance émanant du cabinet Fliche-Blanché et Associés)

· autoriser Monsieur le Maire à signer la proposition de mission de maîtrise d'œuvre.

Adopté à l'unanimité 

De plus, et en préalable à la réalisation de ces travaux, il faudra penser à ajouter le changement de la partie hydraulique du grand bassin (suite à une fuite relativement importante) qui sera entièrement à la charge de la commune.

Adopté à l'unanimité

4 – Tarifs 2011

Tarifs des droits de place 

Révision de la concession des droits de place Année 2011

Monsieur le Maire propose une révision de 3 % pour l’année 2011 (1er Janvier) des tarifs des droits de place. Le Syndicat Indépendant des Commerçants non Sédentaires a été consulté et a émis un avis favorable le 17 Mars 2010.

Monsieur le Maire indique également qu’il conviendra de réviser la convention d’affermage à l’entreprise FRERY qui gère les emplacements de la foire mensuelle. Une redevance de 9 511 euros  (9 234 € pour l’année 2010) sera proposée à compter du 1er janvier 2011.

	Pour le marché sous les Halles
	Tarif 2010 en euros
	Tarif 2011 en euros

	Droit de place le ml
	0.74
	0.76

	
	
	

	Pour la foire et le marché extérieur
	Tarif 2010 en euros
	Tarif 2011 en euros

	Commerçant forain le ml
	0.57
	0.59

	Banc double supérieur à 4 m le ml
	0.78
	0.80

	Voiture d’exposition
	1.75
	1.80

	Matériel agricole par véhicule
	1.75
	1.80

	Minimum de perception
	2.86
	2.95


Prix des repas servis dans les cantines pour l’année 2011

Vu le décret 2006-753 du 29 Juin supprimant l’encadrement des tarifs de la restauration scolaire des élèves de l’enseignement public.

Considérant qu’il convient de fixer les tarifs applicables à compter du 1er janvier 2011.

Proposition de Monsieur le Maire, 

	Tarifs
	2010
	2011

	Adultes
	4.45 €
	4.60 €

	Primaires
	2.70 €
	2.80 €

	Maternelle
	2.50 €
	2.60 €


Divers

Foyer Rural

Gymnase

Garderie

Piscine

Concessions cimetière

Demandeurs domiciliation PONT L’ABBE D’ARNOULT 

Grande Salle

	Type d’utilisation
	Tarif  2010 en € 
	Tarif  2011 en € 

	Bal privé, mariage, banquet, dîner 
	263 pour une journée

392 pour deux journées
	270 pour une journée

404 pour deux journées

	Thé dansant Association
	175
	180

	Thé dansant Professionnel
	387
	399

	Concours de belote, loto
	175
	180

	Vin d’honneur 
	68
	70


Salle de cinéma

	Location à la ½ journée
	52
	54

	Location à la journée
	108
	111


Demandeurs autres domiciliations 

Grande Salle

	Type d’utilisation
	Tarifs 2010 en €
	Tarifs 2011 en €

	Bal privé, mariage, banquet, dîner 
	438 pour une journée

548 pour deux journées
	451 pour une journée

564 pour deux journées

	Thé dansant Association
	350
	360

	Thé dansant Professionnels
	400
	412

	Concours de belote, loto
	350
	360

	Vin d’honneur 
	131
	135


Salle de Cinéma

	Pour les professionnels
	313
	322

	Autres
	175
	180


Pour toute réservation un chèque de caution de 200 € est demandé.

Aucune participation ne sera demandée pour une assemblée générale d’une association locale. 

Exposition culturelle : 

Un tarif de 55 euros par exposition culturelle émanant d’une association pontilabienne. (une seule fois par trimestre) sera proposé. 

Gymnase 

	Utilisateur
	Tarif 2010 en €
	Tarif 2011 en €

	Maison Familiale Rurale
	73
	75


Garderie

	
	Tarif 2010 en €
	Tarif 2011 en €

	L’heure
	1.29
	1.33


Tarifs piscine 

	Libellé
	Tarif 2010 en € 
	Tarif 2011 en € 

	Visiteurs sans accès aux bassins
	0.82
	0.84

	Enfants jusqu’à 14 ans
	1.70
	1.75

	Carte abonnements 

10 entrées (enfants)
	12.85
	13.25

	Cartes abonnements 

20 entrées (enfants)
	21.60
	22.25

	Adultes
	3.00
	3.10

	Carte abonnements 

10 entrées (adultes)
	23.50
	24.20

	Cartes abonnements 

20 entrées (adultes)
	37.00
	38.00

	Groupes encadrés
	1.30
	1.35


Concessions de cimetières 

	Type
	Tarifs 2010

en €
	Tarifs 2011

en €

	Concession trentenaire le m²
	17.50
	18.00

	Concession cinquantenaire le m²
	22.50
	23.00

	Columbarium 15 ans
	311.00
	320.00

	Columbarium 30 ans
	535.00
	551.00

	Frais d’ouverture ou fermeture de case
	20.50
	21.00


Adopté à l'unanimité pour l’ensemble des tarifs présentés.

M. Mathieu souhaite que soit inscrit au prochain ordre du jour (ou débattu en réunion de travail préparatoire au prochain budget), la possibilité d'instaurer une participation financière des « forains» pour la fourniture d'énergies (eau, électricité) lors des frairies. Il précise que cette possibilité a été évoquée par les forains eux-mêmes l'an dernier. Les membres du conseil sont favorables à l'instauration de cette participation.

 5 – Occupation du Foyer Rural par des Associations Sportives 

Les membres du Conseil Municipal doivent se prononcer sur le prêt de la salle du Foyer Rural et les conditions d'occupation par les Associations Sportives. A ce jour, cette salle est déjà occupée par le club "GV, forme et fîtness" de Pont l'Abbé d'Arnoult le mercredi soir pour la gym et le jeudi soir pour la danse country.

Il est rappelé que la salle du Foyer Rural n'a pas de vocation de gymnase ; elle doit servir pour des manifestations prévues à cet effet (lotos, thés dansants, mariages, etc.).

La parole est donnée à Madame MOURET, Présidente de l’association présente dans la salle qui explique entre autres que l'association de Saint Jean d'Angle a fermé et que les personnes se sont retournées vers l'association de Pont l'Abbé d'Arnoult et, de ce fait, ils ont besoin d'autres créneaux.

Monsieur Jean-François DOUET, après consultation du club de badminton est prêt à céder un créneau horaire au gymnase à savoir le lundi de 21 heures à 22 heures 30. Madame MOURET souligne que ce créneau horaire n'est pas compatible avec les activités gymniques et n'accepte pas cette proposition. Le créneau horaire souhaité est de 19h30 à 20h30.

Mme Mouret fait part de son étonnement de n'avoir jamais été sollicitée lors de l'élaboration du planning d'emploi du gymnase. Elle indique que les besoins en salles sont en constante augmentation au regard des effectifs du club qui, depuis son arrivée à la présidence, sont passés de 27 à 110.

Il lui est fait la remarque générale qui consiste, pour un président de club, avant de prendre des adhésions nouvelles, à s'assurer que les infrastructures d'accueil sont suffisantes.

Une proposition de la salle des aînés ruraux lui est ensuite faite dans le créneau souhaité. Comme cette salle est occupée par un autre club de 14h à 17h, il conviendrait que les adhérentes du club de gymnastique assurent la préparation de la salle pour leur activité (tables et chaises à déplacer). M. le maire fait remarquer que trop souvent les employés municipaux le font sur leur temps de travail au détriment de leurs missions majeures. Mme Mouret pose la question des responsabilités en cas d'accident lors des manutentions de tables ...
M. Mathieu rappelle la position du bureau municipal qui s'est prononcé contre l'utilisation du foyer rural pour les activités sportives des clubs.
M. Daunas demande ce qu'il advient de l'accord déjà obtenu par le club le mercredi soir et  jeudi soir.
Monsieur le Maire précise que la suppression de cet accord n'est pas à l'ordre du jour. 

La question suivante est donc posée : les membres du Conseil Municipal autorisent-ils de nouveaux créneaux d'occupation du foyer rural pour les associations sportives (autres que ceux déjà existants) :
Pour :                        2 voix
Contre                     15 voix
Abstention :               1 voix

Refus à la majorité.

6 – Voirie communautaire 

Les membres du Conseil Municipal doivent entériner les propositions de la commission de voirie concernant l'entretien courant des chemins par la communauté de communes des voies suivantes Chemin Vert, Rue Port Paradis, Rue des Allards, Rue de la Coutelière pour un montant TTC de 28 123.94 euros. La commune aura à sa charge, l'intersection Maréchal Leclerc et Docteur Gilbert, Intersection Maréchal Leclerc et Rue du 19 Mars 1962, ruelle du Vieux Pont et Rue Claire Pertus pour un montant de 17 119.54 TTC. Un marché à procédure adaptée (MAPA) sera fait pour l'ensemble de ces travaux et préparé par le Syndicat de la Voirie de Saintes.

Adopté à l'unanimité 

7 - Questions diverses

Demande de contribution émanant de l'association du Mémorial de la Charente-Maritime des Morts pour la France en Algérie-Maroc et Tunisie 1952-1962,
Monsieur le Maire fait lecture de la correspondance reçue.
M. Mathieu insiste sur le fait que les Anciens Combattants de toutes les associations sont associés à ce projet qui se situera à proximité de notre commune (La commune de Saint Savinien mettant un terrain à disposition pour ce Mémorial).
M. Douet rappelle que cette démarche s'inscrit dans la continuité du devoir de mémoire entrepris par nos anciens depuis la guerre de 1870. C'est à eux que nous devons la possibilité de nous recueillir devant un monument dédié à « nos anciens » morts pour la France et servant de témoignage pour les générations futures...
Accord pour le vote d'une subvention au titre du devoir de mémoire.
Le montant de 200 euros est proposé. 

Non :                         1 voix
Abstention :               3 voix
Pour :                      14 voix

Adopté à la majorité pour 200 euros.

8 - Informations diverses

Déclaration d’Intention d’Aliéner un bien (DIA) 

Monsieur le Maire indique au Conseil Municipal qu’il a reçu 

· de Maître RIVIERE une DIA : pour un bien cadastré section A142

· de Maître RIVIERE une DIA : pour un bien cadastré section A546

· de Maître SARRAILH une DIA : pour un bien cadastré section A118

· de Maître RIVIERE une DIA : pour un bien cadastré section D618-954-932

· de Maître RIVIERE une DIA : pour un bien cadastré section B853

Information : survol par hélicoptère (à basse altitude) de la commune (hors bourg) semaines 43 à 45 dans le cadre d’une visite des lignes électriques.

Peinture : le bâtiment de la mairie a été repeint. La porte d'entrée du bâtiment de la Poste, ainsi que son entourage, ont été repeints (propriété de la commune). Le portail est hors service. A la place, Monsieur le Maire propose de mettre un garage à vélos. Adopté à l'unanimité.

Mme Baudry demande que la porte de l'église soit également entretenue : à voir par la commission des travaux.

Conseil des jeunes : Une première réunion a eu lieu où trois jeunes étaient présents. A la 2ème réunion ils étaient tous présents. Le projet de la soirée d'Halloween est abandonné. Un autre projet leur tient à cœur : un projet de skate park. Une nouvelle réunion est programmée pou le jeudi 30 septembre 2010 à 18 heures.

Contournement des poids lourds : Une réunion avec le Conseil Général et la DID est prévue le 25 octobre 2010. Les personnes concernées par cette réunion seront prévenues et invitées.

Le club "Aéro Modèle Club de Saintonge", bénéficiaire désormais d'un local aux appartements de l'école, remercie la municipalité pour ce prêt. Monsieur Jean-François DOUET a été invité à l'assemblée générale. Permanence ouverte à tous le samedi de 10 h à 
12 h.

Le secours catholique a besoin d'un local pour entreposer les objets qui leur sont donnés. Au choix la poste ou un appartement libre aux écoles. Accord pour prêt de l'appartement de la poste aux écoles. 

Accord pour prêt de l'appartement de la poste. 

Fin de la séance à 21 heures 30
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